
1977 NI 5

ce chantier, cette chaîne temporaire ou ces activités ont une
durée supérieure à 3 mois;

h) la prestation de services, y compris les services de consultants,
par une entreprise agissant par l'intermédiaire de salariés oU
d'autre personnel, lorsque des activités de cette nature se
poursuivent sur le territoire du pays (pour le même projet ou
un projet semblable) pendant une ou des périodes représen-
tant un total de plus de 3 mois au cours de l'année fiscale.

3. On ne considère pas qu'il y a établissement stable si:
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage,

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à
l'entreprise;

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées
aux seules fins de stockage, d'exposition ou de livraison;

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entreposées
aux seules fins de transformation par une autre entreprise;

d) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins
d'acheter des marchandises ou de réunir des informations
pour l'entreprise;

e) une installation fixe d'affaires est utilisée pour l'entreprise aux
seules fins de publicité, de fourniture d'informations, de recher-
ches scientifiques ou d'activités analogues qui ont un caractère
préparatoire ou auxiliaire.

4. Une personne (autre qu'un agent jouissant d'un statut indépen-
dant, visé au paragraphe 5) qui agit dans un État contractant pour le
compte d'une entreprise de l'autre État contractant est considérée
comme constituant un établissement stable de l'entreprise dans le
premier État:

a) si elle dispose dans cet État de pouvoirs qu'elle y exerce
habituellement lui permettant de conclure des contrats a"nom de l'entreprise, à moins que l'activité de cette personne ne
soit limitée à l'achat de marchandises pour cette entreprise; oe

b) si cette personne dispose habituellement dans ce premier Étatd'un stock de marchandises au moyen duquel elle exécuterégulièrement des commandes au nom de cette entreprise.
5. On ne considère pas qu'une entreprise d'un État contractant aun établissement stable dans l'autre État contractant du seul fait

qu'elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un corn-missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'unstatut indépendant, à condition que ces personnes agissent dans le
cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsque les activités d'un telintermédiaire sont exercées exclusivement ou presque exclusivement
pour le compte de cette entreprise, il n'est pas considéré comme unagent indépendant au sens du présent paragraphe.

6. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant
ait une filiale ou soit une filiale d'une société qui est un résident de
l'autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit par


